
Décret n° 2005-3144 du 6 décembre 2005, portant modification du décret n° 2001-2728 

du 20 novembre 2001, relatif aux conditions d'inscription des valeurs mobilières 

et aux intermédiaires agréés pour la tenue des comptes en valeurs mobilières. 

 

Article premier. - Sont abrogées, les dispositions de l'article 16 du décret n° 2001-2728 susvisé 

et remplacées par les dispositions suivantes : 

Art ic le 16 (nouveau). -  Ne peuvent être intermédiaires agréés pour tenir les comptes 

des valeurs mobilières au sens de l'article 4 de la loi n° 2000-35 du 21 mars 2000 susvisée, 

que les intermédiaires en bourse et les établissements de crédit habilités à exercer les 

activités prévues à l'article 84 du décret n° 99-2478 du 1er novembre 3999 susvisé et la 

société de dépôt, de compensation et de règlement. 

La tenue et l'administration des comptes de valeurs mobilières négociables sur les marchés 

relevant de l'autorité de la banque centrale de Tunisie ne peuvent s'effectuer que par les 

établissements de crédit. 

L'exercice de l'activité de tenue et d'administration de comptes de valeurs mobilières est 

subordonné à la signature d'un cahier des charges arrêté, selon le cas, par circulaire de la banque 

centrale de Tunisie ou règlement du conseil du marché financier. 

 

Les cahiers des charges sont retirés auprès du conseil du marché financier et des recettes des 

finances pour les sociétés qui émettent des valeurs mobilières autres que les valeurs mobilières 

admises à la négociation sur les marchés relevant de l'autorité de la banque centrale de 

Tunisie. 

Les intermédiaires agréés sont soumis au contrôle de la banque centrale de Tunisie et au 

contrôle du conseil du marché financier, chacun en ce qui le concerne. 

Art. 2. - Les ministres de la justice et des droits de l'Homme et des finances sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne. 
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